
 

 

Monsieur Fernand Etgen  
Président de la  
Chambre des Député-e-s 
Luxembourg 
 
 
 
 
 
Luxembourg, le 24 mars 2021

 
Monsieur le Président,  
 
 
Par la présente et conformément au règlement de la Chambre des Député-e-s, je me permets 
de poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre du Logement au sujet d’un 
guichet unique des demandeurs d’un logement social. 
 
Pour les personnes avec des revenus faibles la situation sur le marché du logement est devenue 
très difficile. La stratégie du Gouvernement d’investir de manière ciblée dans le logement 
abordable, durable et public cherche à remédier au déséquilibre sur le marché du logement. 
Mais pour les ménages à la recherche d’un logement locatif abordable l’offre des différents 
promoteurs sociaux peut parfois être difficile à cerner, notamment en ce qui concerne les délais 
d’attentes auprès des différents promoteurs sociaux.  
 
L’accord de coalition envisage d’ailleurs « la mise en place d’un guichet unique des demandeurs 
d’un logement social ». Un tel guichet pourrait faciliter la gestion des logements locatifs 
abordables, notamment en assurant plus de prévisibilité sur la disponibilité d’un logement parmi 
les logements du parc locatif public. Dans ce contexte, il convient de souligner l’importance de 
répartir les logements abordables de façon équitable afin de privilégier l’intégration et la mixité 
sociale.  
 
Dans ce contexte, j’aimerais demander les renseignements suivants à Monsieur la Ministre :  

 
• Quel est l’état des travaux quant à l’éventuelle mise en place d’un guichet unique 

des demandeurs d’un logement social ?  

• Comment les gestionnaires des logements sociaux pourront-ils profiter de la mise 
en place de ce guichet ? 

• Est-ce que les gestionnaires seront obligés d’avoir recours à la liste des 
demandeurs inscrits sur cette liste pour attribuer leurs logements ? 

• Est-ce que les demandeurs auront la possibilité à travers un tel guichet unique 
d’indiquer une préférence géographique pour un logement, notamment en raison 
de leur situation familiale ? 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.    

 

 
 

   
 

Semiray Ahmedova 
Députée 


